
 

 
AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 

ÉLECTION PARTIELLE DU 3 MARS 2024 

DISTRICT DE LA GARE (#4) 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, Me Jacques Robichaud, président d’élection, aux électrices 

et aux électeurs de la Ville de Deux-Montagnes. 

 

1. Le poste suivant est ouvert aux candidatures : 

• Poste de conseillère ou de conseiller du district électoral de la Gare (district #4). 

 

2. Toute déclaration de candidature dûment remplies doit être produite au bureau du président 

d’élection du vendredi 19 janvier 2024 au vendredi 2 février 2024, aux jours et aux heures 

suivants : 

• du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h; 

• le vendredi de 8h30 à 12h. 

 

Attention : le vendredi 2 février 2024, le bureau du président d'élection sera ouvert de 9 h à 

16 h 30 de façon continue. 

 

Veuillez noter qu’il est fortement recommandé aux personnes qui désirent déposer leur can-

didature de prendre un rendez-vous au préalable en communiquant avec nous aux coordonnées 

indiquées ci-après. 

 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature au poste de conseillère ou de conseiller du district 

#4, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera 

assigné aux dates et aux heures suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche 3 mars 2024, de 10 h à 20 h 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 25 février 2024, de 12 h à 20 h 

 

4. J’ai nommé madame Josée Maurice pour agir à titre de secrétaire d’élection. 

 

5. Vous pouvez me joindre à l’adresse, numéro de téléphone et adresse courriel ci-dessous : 

 

 Adresse : Hôtel de ville, au 803, chemin d'Oka, Deux-Montagnes (Québec) J7R 1L8 

 Téléphone : 450-473-2796, poste 6232 

 Courriel : elections@ville.deux-montagnes.qc.ca 

 

Fait à Deux-Montagnes, le 21 décembre 2023 

 

 

Jacques Robichaud, avocat, OMA 

Président d’élection 


